Suivi des installations spécifiques QE – Photovoltaïque


Cahier des Charges

Suivi des installations spécifiques liées à la qualité environnementale

Panneaux photovoltaïques
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Adresse :

______________________

___________________________
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Objet du marché
Article 1 – Définition 

Le présent marché, sous la maîtrise du lycée (occupant) établissement recevant du public, a pour objet de procéder à l’entretien des installations spécifique liées à la qualité environnementale et d’assurer le bon fonctionnement du ou des matériels et systèmes décrits et présents à partir de du chapitre « Dispositions techniques particulières » du présent cahier des charges. Sont donc exclus de ce marché tous les travaux de remplacement n’entrant pas dans le cadre de la maintenance. Les travaux sont réalisés selon les prescriptions techniques du présent cahier des charges, de ceux des fabricants, et selon les règles de l’art.
Les objectifs du présent contrat pour le maître d’ouvrage sont :

· D’assurer le bon fonctionnement et le suivi techniques de ses installations spécifiques

· D’assurer le suivi des données dans le cadre du reporting général régional sur ses installations environnementales

Article 2 – Obligations du donneur d’ordre

L’établissement scolaire, donneur d’ordre s'engage :

• A s’assurer du bon état du clos et du couvert des installations objets du présent contrat
• A garantir au titulaire le libre accès des appareils, équipements annexes, et installations
• A assurer la fourniture de l'énergie nécessaire à l'alimentation des appareils et équipements, conforme aux spécifications particulières des installations
• A donner au titulaire tous les renseignements mis à jour concernant l’identification de l’établissement et les contacts nécessaires à sa mission
Article 3 – Obligations de l’entreprise

L’entreprise, dans le cadre de son contrat a une obligation de résultats décrits dans la partie IV du présent cahier des charges. Elle doit livrer au Maître de l’ouvrage l’ensemble des installations en complet et parfait état de fonctionnement en conformité avec la réglementation, les prescriptions et les modalités d’intervention décrites dans le présent document. Elle doit toutes les fournitures de base et les prestations nécessaires pour obtenir ce résultat. Les prestations prévues dans le forfait comprennent l’entretien des équipements et les vérifications réglementaires.

Présentation du lycée

Article 4 – Identification de l’établissement

	Adresse :
	

	Code EI :
	

	Code UAI :
	


Article 5 – Fiche contact

	Nom
	Téléphone
	Mail

	Lycée
	Proviseur
	
	
	

	
	Gestionnaire
	
	
	

	
	Responsable technique
	
	
	

	

	Région
Unité Lycées
	Ingénieur du Service QE
Interface sur cette mission
	Pierre Etchegoyhen
	01.34.85.68.72
07.61.72.39.25
	Pierre.etchegoyhen@iledefrance.fr

	
	Chef de Service QE
	Agnes 
Lauret-Gremillet
	01.34.85.63.41
	Agnes.lauret-gremillet@iledefrance.fr

	
	Ingénieur territorial
interface sur maintenance lycée
	
	
	


Article 6 – Jours ouvrés de l’établissement

Les possibilités d’accès sur le site, hors intervention d’urgence, sont les jours et heures ouvrés de l’établissement précisés de la façon suivante :

	
	de
	à

	Lundi
	
	

	Mardi
	
	

	Mercredi
	
	

	Jeudi 
	
	

	Vendredi
	
	


Les accès au site sur le calendrier publié par le Rectorat doivent faire l’objet d’un accord préalable du chef d’établissement.

DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES
Communes à toutes les installations liées à la qualité environnementale
Article 7 – Références légales et réglementaires

Les dispositions techniques générales qui doivent être appliquées par l’entreprise titulaire pour l’exécution des prestations sont celles recueillies : 

Par le Code de la construction et de l’habitation tant sur l’aspect légal que réglementaire notamment : Conformité aux règles de protection contre les risques d’incendie et de panique dans les immeubles recevant du public :

• articles R 123-1 à R 123-55

• articles R 152-1 et suivant

Par le Code du travail notamment : Conformité aux règles d’hygiène et sécurité, aux règles de  coordination générale et de mesures de prévention contre les risques d’accidents :

• articles R 237-1 à R 237-28

Règlement sécurité incendie

Conformité au règlement de sécurité contre l’incendie dans les établissements recevant du public (arrêté du 25 juin 1980 modifié et mis à jour). Cette énumération de la réglementation n’est donnée qu’à titre d’information. Elle est complétée par celle présentée au chapitre IV. Elle ne peut constituer une énumération limitative, l’entrepreneur devant se référer à tous les règlements, lois, etc. afférents à sa spécialité et également aux travaux autres qui lui sont imposés.

Article 8 – Normes et règlements

Le titulaire réalise l’ensemble de sa mission conformément aux règles de l’art et aux normes françaises. Il livre les équipements et installations en parfait état de fonctionnement. Les matériaux non normalisés doivent avoir fait l’objet d’un avis technique du CSTB.
Toutes modifications nécessaires au respect de ces documents techniques doivent être signalées lors de la première visite programmée dans le mois qui suit la notification du contrat à l’établissement avec validation du chef d’établissement. Dans ce cas, il peut être proposé une mise à niveau des installations. Un devis doit être établi en ce sens. Après cette première visite, elles font partie intégrante du forfait et ne donnent pas lieu à supplément.
Dans le cas où une nouvelle réglementation impose une modification des installations, l’entrepreneur doit fournir un devis des travaux nécessaires à la mise en conformité en le référençant à partir des dispositifs réglementaires demandés. Ces travaux, font alors l’objet d’un marché spécifique. Au cours du marché, l’entreprise peut proposer des améliorations techniques des installations. Elles doivent permettre soit de rationaliser les installations, soit d’en faciliter l’entretien.
Article 9 - Reconnaissance des lieux, équipements et systèmes existants
L’entreprise titulaire est réputée avoir visité les lieux avant la remise de son offre. Le procès-verbal dressé lors de cette visite vaut prise de connaissance de l’état des lieux. Cette reconnaissance lui permet de constater et comprendre explicitement et implicitement tous les travaux accessoires et autres nécessaires à la réalisation de son marché. Cette reconnaissance porte notamment :

• Sur l’état général des lieux et le détail quantitatif des équipements existants

• La nature des matériels et équipements constituant les existants et leur degré de conservation

• L’origine et la provenance des matériaux, matériels et équipements devant être vérifiés et entretenus, afin de déterminer les possibilités de remplacement à l’identique ou le cas échéant par des produits analogues, similaires, homologués

• Sur éventuellement des levés de côtes nécessaire à la réalisation de sa mission

L’entreprise titulaire s’accorde avec le référent attitré de l’établissement :

• Sur les possibilités d’accès pendant les jours et heures ouvrés du titulaire et de l’établissement

• Sur les conditions à mettre en œuvre pour réaliser en milieu occupé, les interventions, en intégrant la mise en place de protection et de signalétique permettant de ne pas perturber le fonctionnement

Le titulaire est donc réputé avoir pris connaissance de toutes les conditions ayant une influence sur  l’exécution et les délais ainsi que sur la qualité et le coût des ouvrages à réaliser. Aucune plus-value ou indemnité particulière pour méconnaissance d’inconvénients, sujétions ou difficultés de quelque nature que ce soit ne pourront être réclamés.
Article 10 – Jours ouvrés d’exécution

L’entretien préventif des installations est effectué pendant les jours ouvrés du lycée définis article 6 et aux heures ouvrées du titulaire. Les dates d’intervention doivent être retenues en accord avec le chef d’établissement. 

Les opérations génératrices de bruit sont réalisées suivant un horaire obligatoirement défini en accord avec le chef d’établissement si nécessaire, en dehors de la présence des élèves et du personnel. Quel que soit l’horaire retenu, ces dispositions n’ouvriront pas droit à indemnité particulière.

En cas de modification des horaires de travail, le titulaire du marché doit le notifier au chef d’établissement par lettre recommandée avec accusé de réception. Les périodes de congés annuels du titulaire ne donnent droit à aucune diminution ou restriction des fréquences, prestations et temps à passer prévu au marché.

Article 11 – Plan de prévention aux risques

Préalablement à toutes interventions, un plan de prévention est établi annuellement par le titulaire avec le représentant de l’établissement. Celui-ci intègre les contraintes et spécifications de l’établissement en relation avec les interventions réalisées par le titulaire. Il peut être modifié par voie d’avenants en fonction de l’évolution de l’occupation du site par d’autres intervenants.

Article 12 – Qualification du personnel

L’ensemble du personnel intervenant sur les sites doit disposer d’une qualification professionnelle  portant sur les équipements et systèmes, objet du contrat. Le titulaire s’engage à intervenir avec du personnel de compétences parfaitement adaptées aux installations du présent marché, et pouvant intervenir sur des matériels et systèmes de plusieurs fabricants et constructeurs. Le règlement de consultation précise que le candidat doit justifier des certifications et qualifications de son personnel. Pour chacun de ses techniciens intervenants, le niveau de qualification d’habilitation et de certification ainsi que les stages suivis au cours des deux dernières années doivent être indiqués, et devront avoir reçu une formation appropriée, dans les conditions prévues à l’article 9 du décret 95-826 du 30 juin 1995 (articles R 125-2-1 du code de la construction et de l’habitation).
Article 13 – Modalités d’intervention, délais, information

Pour la bonne réalisation de sa mission, le titulaire est tenu de respecter des modalités d’interventions et des délais. En outre, il doit assurer une bonne information de l’établissement sur son travail, et sur l’évolution du niveau d’entretien et de maintenance des installations. 
Les dates et heures d’interventions de maintenance sont fixées d’un commun accord avec le chef d’établissement.

Maintenance préventive

Il s’agit des opérations périodiques de maintenance et d’entretien préconisées par le constructeur, destinées à maintenir à tout moment l’aptitude au bon fonctionnement de l’ensemble des équipements. Dans le cadre de son obligation de résultat, le titulaire doit veiller à ce que tous les matériels soient toujours dans un état de fonctionnement optimum.

Par ailleurs, il doit informer par écrit le chef d’établissement de la nécessité de remplacer un matériel définitivement inutilisable dans un délai compatible avec la sécurité des personnes et le fonctionnement de l’établissement.

Dans ce cadre, le titulaire propose pour les réparations soit un attachement, selon des modalités préalables définies au présent marché, soit un devis de remise en état du matériel défectueux. Il réalise alors la réparation après acceptation du devis par le proviseur.

Maintenance corrective

La maintenance corrective a pour objectif de remettre en état l’équipement ou l’installation concernée, afin qu’il accomplisse sa fonction en toute condition de fiabilité et de sécurité. Elle intègre la maintenance palliative (dépannage même provisoire) et la maintenance curative. Opérations destinées à remettre en ordre une installation suite à un dépannage, un défaut.

Dans ce cadre, le titulaire doit présenter un devis qu’il devra impérativement justifier, chiffrer et anticiper. Ce type de maintenance ne pourra être qu’à caractère ponctuel et devra faire l’objet de missions complémentaires. 

Définition des délais

Le délai d’intervention : comprend la durée entre l’heure de l’appel téléphonique marquant le déclenchement du processus confirmé par télécopie ou courriel au service d’astreinte du titulaire, et l’arrivée sur le site du technicien compétent venant établir son diagnostic et prendre les décisions qui

s’imposent. 
Le délai de dépannage : correspond à la durée nécessaire pour la remise en fonction même provisoire de l’installation. La prestation se distingue selon la chronologie du processus entre :

• Mise en sécurité

• Mise en service

• Remise en état

• Remise en route
Le délai de production du devis : correspond à la durée nécessaire pour la rédaction et la réception du devis correspondant aux réparations et remise en service.

Le délai de réparation définitive : correspond à la durée nécessaire pour la remise en fonction définitive de l’installation et le remplacement des pièces défectueuses conformément à l’article sur les pièces de rechanges prévu au présent cahier des charges.

Le délai d’indisponibilité : correspond à la durée cumulée sur un an des périodes pendant lesquelles le matériel n’a pas rempli sa fonction. Ces durées sont à cumuler entre l’heure d’appel confirmée par télécopie auprès du titulaire et le dépannage défini ci-dessus.

Le temps d’indisponibilité est mentionné dans le rapport annuel que fournit le titulaire au chef de l’établissement. Il fait l’objet de pénalité en cas de dépassement selon les termes du contrat.
Dépannage

En cas de panne, l’établissement prévient le titulaire par téléphone et confirme par télécopie ou courriel. L’intervention est réalisée le plus vite en fonction de la nature du système défectueux selon les délais définis dans le chapitre IV du présent cahier des charges.

Le titulaire doit informer et tenir au courant le chef d’établissement de l’évolution du traitement de la panne et, éventuellement, de la nécessité de remplacer un matériel définitivement inutilisable dans un délai compatible avec la sécurité des biens et des personnes.

Dans ce cadre, le titulaire propose pour les réparations soit un attachement, selon des modalités préalables définies au présent marché, soit un devis de remise en état du matériel défectueux. Il réalise alors la réparation après acceptation du devis par le proviseur.

Information de l’établissement

Le titulaire doit tenir informé l’établissement sur l’évolution du matériel et des systèmes mis en place, et s’assurer le cas échéant de la formation des personnels appelés à s’en servir.

Article 14 – Exécution de la mission

Dispositifs d’intervention

Le titulaire doit mettre en place l’ensemble des moyens nécessaires à la bonne exécution de ses prestations notamment au niveau :

• De l’outillage, des équipements de manutention

• Des moyens d’accès (échelles, échafaudages, plate-forme…)

• des protections, balisage et signalétique des zones d’intervention

• Des outils spéciaux à se procurer auprès des constructeurs ou des installateurs

• De l’évacuation des matériels déposés après accord du gestionnaire et/ou du référent régional
• Des outillages et appareils de contrôle nécessaire à l’exécution des prestations

Le titulaire fournit tous les produits, ingrédients et petits matériels nécessaire au fonctionnement du matériel. Les portes sur rue sont à maintenir fermées impérativement.
Les dispositions générales du plan VIGIPIRATE doivent être respectées par l’entreprise.
L’entreprise a à sa charge :

• L’établissement de toutes les protections et dispositifs de sécurité réglementaires nécessaires à l’intervention de son personnel, ainsi que toutes les protections nécessaires à la pérennité des lieux (mobiliers, revêtements de sol, etc.) et à la protection des personnes (élèves et personnels)

• L’établissement, sous son entière responsabilité, des engins de toutes natures nécessaires à l’exécution complète de ses travaux

• L’enlèvement et évacuation des matériels, des gravois ainsi que le nettoyage (Il est à noter que le lycée ne peut mettre aucun local à disposition de l’entreprise pour cet usage)

Tous les matériels et produits laissés dans les locaux sont sous l’entière responsabilité de l’entrepreneur. Il appartient de transmettre à l’entrepreneur, en temps utile, tous les renseignements techniques qui s’avèrent nécessaires à la bonne compréhension du maître d’ouvrage sur les travaux à exécuter. Si l’entreprise est amenée à établir des plans modificatifs pendant ces travaux, chaque plan modifié doit être indicé et daté, et il doit faire l’objet d’une diffusion pour avis. En face de l’indice, sont indiquées clairement les raisons de la modification.
Protection des ouvrages existants

Lors de toute exécution de travaux dans les existants, l’entrepreneur doit prendre toutes dispositions et toutes précautions utiles pour assurer dans tous les cas la conservation sans dommages des ouvrages existants contigus ou situés à proximité.

Le cas échéant un balisage de la zone de chantier est réalisé.

Ces prescriptions s’entendent tant pour les locaux dans lesquels sont réalisés des travaux que pour ceux utilisés pour le passage des ouvriers.
Doivent particulièrement être protégés :

• Les revêtements de sols

• Les revêtements muraux

• Les plafonds et les faux plafonds

• Les escaliers

• Les ouvrages en bois apparent, le cas

échéant

• Les appareils électriques

• Les matériels divers

Selon la nature des travaux à réaliser, il doit être mis en place tous les dispositifs nécessaires à cet effet. Les protections à mettre en place sont fonction de la nature et de l’importance des travaux et de l’état de conservation des existants. Elles peuvent être, selon le cas, des bâches de protection, des recouvrements par films plastiques, des écrans anti-poussière, des films verticaux collés, et tous autres dispositifs qui s’avéreront nécessaires.
En tout état de cause, les dispositions à prendre doivent être telles que les ouvrages existants conservés puissent être restitués en fin de travaux dans le même état que lors de la mise à disposition de l’entreprise en début de travaux. 

Dans le cas contraire, l’entrepreneur a à sa charge tous les frais de remise en état qui s’avèreront nécessaires. A tout moment, l’entrepreneur doit prendre des dispositions particulières, visant à garantir la sécurité des occupants.
Nettoyages et évacuation des matériels changés

Il est précisé :

• Le chantier doit toujours être maintenu en parfait état de propreté et l’entrepreneur doit prendre toutes dispositions utiles à ce sujet

• Les déchets doivent toujours être évacués hors du chantier au fur et à mesure et au minimum tous les soirs 

• En fin de travaux, l’entrepreneur doit enlever toutes les protections et effectuer tous les nettoyages nécessaires dans tous les locaux touchés par les travaux, de même que dans ceux utilisés pour le passage des ouvriers, les approvisionnements et l’enlèvement des gravois

• Le titulaire du présent marché à l’obligation d’une part, d’évacuer tous les matériels changés, aucun stockage ne sera admis dans les locaux de l’établissement, et d’autre part, de recycler les déchets produits, notamment en ce qui concerne le matériel électrique et ce conformément aux mesures DEEE du 15 novembre 2006

• Le titulaire s’engage à fournir les bordereaux du traitement correspondant quand des éliminations

particulières sont nécessaires.

En cas de non-respect par l’entrepreneur des obligations découlant des prescriptions concernant les nettoyages, le maître d’ouvrage fait exécuter les nettoyages par une entreprise de son choix, sans mise en demeure préalable, sur simple constat de non-respect des obligations contractuelles de

l’entrepreneur, aux frais de ce dernier et selon les pénalités prévues au contrat. Les nettoyages doivent être particulièrement soignés. Ils sont à réaliser dès finition des travaux dans un local.

Le titulaire du présent marché a l’obligation d’une part, d’évacuer tous les matériels changés, aucun stockage ne sera admis dans les locaux de l’établissement, et d’autre part de recycler les déchets produits.
L’évacuation dans les conteneurs de l’établissement ou toutes poubelles publiques est considérée comme une faute.

Expertises techniques

Le lycée et les services de la Région Île-de-France se réservent le droit de faire effectuer à tout moment, par un organisme de leur choix, les expertises qu'ils estiment nécessaires et celles prévues par la règlementation. Le chef d’établissement convoque par courrier, fax ou courriel l’entreprise titulaire. En conséquence, le titulaire du marché s'engage à être représenté lors de ces visites et à apporter son concours et mettre en place les moyens appropriés pour faciliter la réalisation de ces essais et vérifications. 
Si ces vérifications révélaient que l'entretien n'a pas/ou mal été effectué, conformément aux prescriptions du présent marché, les frais nécessaires à la mise à niveau des installations ainsi qu’à la mise en place de nouvelles visites de contrôle, sont dans ce cas à la charge du titulaire du marché.

Présentation du personnel d’exécution

Les intervenants de la société doivent pouvoir être identifiés à l’aide de badge de la société ou bleu de travail de la société, ainsi qu’avec une carte d’identité professionnelle avec photographie. Dès notification, l’entreprise titulaire transmet la liste du personnel désigné pour intervenir sur le site. Toute modification de cette liste est signalée à l’établissement.

Pièces de rechange

Il appartient au titulaire de constituer et tenir un stock de pièces de rechange, afin de répondre aux exigences liés à la sécurité et aux délais d’intervention précisé dans le chapitre IV du présent CCTP. Ces pièces détachées de rechange sont conformes aux pièces d’origine ou équivalentes aux pièces

d’origine en respectant les règles d’associativité prévues par les fabricants.

Article 15 – Fin de contrat

Le titulaire s’engage à laisser en fin d’exécution du marché, les matériels et équipements en état normal d’entretien et de fonctionnement. Un procès verbal contradictoire est établi avec le nouveau titulaire qui mentionne la nature et l’état des équipements. Ce procès-verbal constitue un état des lieux sortant annexé au contrat d’entretien et au registre de sécurité selon le modèle de l’établissement.

En cas de carence constatée dans l’exécution des clauses du présent marché, les travaux de remise en état sont réalisés soit par le titulaire sortant avant la fin de son contrat, soit par le titulaire entrant. Dans ce cas, il est facturé aux frais exclusifs du titulaire sortant avec application.

Le titulaire s’engage à restituer en fin de marché toutes les documentations nécessaires à la maintenance complète des installations y compris frais de reproduction de remise en état ou de reconstitution.

En cas de carence, ces dossiers sont reconstitués par le nouveau titulaire aux frais de l’ancien.

Si le contrat est renouvelé au titulaire sortant, le procès verbal sortant constitue l’état des lieux entrant.

Article 16 – Contrôle de l’exécution des prestations

A l'issue de chaque intervention, le titulaire, ou son représentant, doit consigner avec précision, sur le carnet d'entretien laissé en permanence, tous les faits importants concernant le fonctionnement de l'appareil, en particulier : 

• La date, la durée et la nature des interventions, ainsi que toutes observations effectuées au titre de l'entretien
• La date, la durée et la nature des travaux, remplacement de pièces, modifications de toute nature apportées à l'appareil au titre de l'entretien, mise en conformité ou modernisation
• La date, la cause des incidents, la consistance des réparations effectuées au titre du dépannage

En complément de la consignation sur le carnet d’entretien, le titulaire du marché remet à l’établissement un bon d’intervention pour chacune de ses interventions. Ce carnet est fourni par le prestataire à l’occasion de la prise en charge des installations.

Lors d’un appel téléphonique pour tout type de dépannage, un numéro d’ordre ou d’enregistrement est donné au représentant de l’établissement.

DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES
Photovoltaïque
Article 17 – Actions de maintenance prévues dans le cadre du contrat

La maintenance annuelle des modules photovoltaïque comprendra à minima une visite basée sur les opérations suivantes, ainsi que la rédaction d’un rapport d’intervention. 
La mission de l’entreprise comportera donc :
· Une visite annuelle comprenant :

Inspection visuelle des modules : 
o Structure et sous-face des modules (si accessible) : 
· Etat de fixation des modules par rapport à la structure ; 

· Etat des chemins d’évacuation d’eau résiduelle ou de condensation, le cas échéant ;

· Ventilation en sous-face des modules PV

o Panneaux : 
· Modules brisés ou souillés ;
· Délaminations éventuelles (altération de la l’état de surface des cellules pouvant entraîner de la condensation à l’intérieur des modules) ; 

· Présence de feuilles mortes et/ou croissance de la végétation (arbres alentours ou mousse sur les modules cadrés…) ; 

Câble : 
· Etat connectique, câblage DC et des chemins de câbles ; 
Vérification des onduleurs : 
· Vérification du fonctionnement (LED témoins, affichage sur les appareils, piles…) ; 

· Vérification de la mise en service sans mode erreur ; 

· Nettoyage des entrées d’air (ventilateurs et filtres), et/ou les dissipateurs de ces derniers pour faciliter le refroidissement des onduleurs ; 

· Vérification du bon fonctionnement du ventilateur de renouvellement d’air équipant le local onduleur ; 

· Vérification de l’état de marche du thermostat de commande des ventilateurs internes aux onduleurs ; 

Inspection boitiers DC : 
· Vérification du bon état des isolants et de l’absence de dégâts d’origine animale ; 

· Vérification du serrage des connexions ; 

· Contrôle de l’état des parafoudres (fenêtres d’état sur la protection) ; 

· Contrôle de l’état des fusibles ; 

· Vérification des systèmes d’ouverture des coffrets ; 

· Nettoyage des coffrets ; 

· Vérification des coffrets et câblages par caméra thermiques ; 

· Vérification de l’étanchéité des coffrets ; 

Inspection boitiers AC : 
· Vérification des systèmes d’ouverture des coffrets ; 

· Nettoyage des coffrets ; 

· Vérification des coffrets et câblages par caméra thermiques ; 

· Vérification de l’étanchéité des coffrets ; 

· Vérification du bon état des isolants et de l’absence de dégâts d’origine animale ; 

· Vérification du serrage des connexions ; 

· Contrôle de l’état des parafoudres (fenêtres d’état sur la protection) ; 

Tests électriques : 
· Manœuvre des protections AC et contrôle du découplage de l’onduleur ; 

· Manœuvre des protections DC ; 

· Vérification de la continuité des liaisons équipotentielles ; 

· Mesure des tensions de branche DC pour s’assurer de l’optimisation de l’installation ; 

· Test des dispositifs d’arrêt d’urgence ; 

· Mesure de la Terre ; 

Autres : 
· Descriptif des systèmes techniques : Type de modules (monocristallin, etc.), surface, marque ;

· Remplacement des signalétiques photovoltaïques réglementaires détériorées ou devenues illisibles ; 

· Vérification annuelle du fonctionnement des panneaux de suivi des consommations (vérification des données en adéquation avec la production) ; 
· Un « reportage photo » comprenant les vues essentielles (accessibilité, état général des panneaux, masques si cas échéant)
Article 18 – Relevé de la production photovoltaïque
Dans le cadre du marché de maintenance, il est attendu que le prestataire effectue un relevé de production du système photovoltaïque et plus précisément :
· Un relevé annuel de la production photovoltaïque des index de comptages, et consignation de la valeur dans le rapport de visite.
· Un relevé via les factures ERDF du détail de la production. Ces factures seront fournies par l’établissement et permettront de consigner l’ensemble des données de production dans le rapport d’intervention.
Article 19 - Rapport d’intervention

Dans le cadre du marché, un rapport d’intervention devra être remis à la suite du passage sur le site. Celui-ci sera à fournir à l’établissement, et une copie devra être envoyée à l’adresse suivante : 
Pierre Etchegoyhen
Région Île de France – UL

Service Qualité Environnementale Bureau 411
24 rue du Général Bertrand 
75 007 Paris
Sera consigné dans ce rapport d’intervention :

· Toute anomalie constatée et intervention réalisée (nettoyage de module par exemple) ainsi que l’ensemble des mesures effectuées sur l’installation.
· L’historique de production d’électricité du générateur en comparaison avec l’estimation du productible escompté, comprenant notamment l’ensemble du dossier de relevé de la production photovoltaïque
· Les compléments pour une mise en conformité de l’installation
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES
FORME ET PROCEDURE

Article 21 – Forme et procédure du marché

Cette prestation de service fait l’objet d’un marché public de prestation intellectuelle à procédure adaptée selon l’article 28 du Code des Marchés Publics.
Article 22 – Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles du marché sont suivantes :
1) les pièces particulières

• l'acte d'engagement (AE)
• le présent Cahier des Clauses Particulières (CCP) et les ordres de service
• la note méthodologique (mémoire technique) remise par le titulaire 
• le cadre de décomposition du prix global forfaitaire (C.D.P.G.F.)

2) les pièces générales

• Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de fournitures courantes et prestations de services (CCAG-FCS), approuvé par arrêté du 19 janvier 2009.

Il est précisé que les pièces constitutives du marché prévalent, en cas de contradiction entre elles, dans l'ordre où elles sont mentionnées ci-avant. 

Les pièces générales, bien que non jointes aux autres pièces constitutives du marché, sont réputées connues du titulaire.

ARTICLE 23 - SOUS-TRAITANCE - COTRAITANCE

Les prestataires peuvent sous-traiter l’exécution de certaines parties de leur marché, sous réserve de l’acceptation du ou des sous-traitants par le maître d’ouvrage et de l’agrément par lui des conditions de paiement de chaque sous-traitant. Les conditions de l’exercice de cette sous-traitance sont définies à l’article 3.6 du CCAG-FCS.

En cas de cotraitance, le groupement est solidaire et un mandataire est désigné.

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES
DUREE ET CONDITIONS D’EXECUTION DE LA MISSION

Article 24 - Durée du marché

La durée du marché est de un an à compter de la notification du marché. La date de démarrage du marché cours à compter de sa notification. Elle pourra, sur décision du maître d’ouvrage, être prolongée par notification d’un ordre de service de prolongation.  

En cas d’interruption en cours d’exécution, un ordre de service de suspension sera notifié et le redémarrage de la mission sera conditionné par l’envoi d’un ordre de service de reprise. Le titulaire disposera alors d’une semaine, à compter de la notification de l’ordre de service, pour reprendre la mission.

Les ordres de services seront notifiés par courrier, par fax ou par émail avec accusé de réception.

Article 25 -Continuité d’exécution du marché

Le titulaire du marché doit s’assurer de la continuité du marché. Il s’engage donc à maintenir, sauf cas de force majeure, non seulement le chargé de mission mais aussi la structure dédiée telle que présentée dans son offre.

Dans le cas où, en cours d'exécution du marché, le chargé de mission doit être remplacé, le titulaire avisera immédiatement le pouvoir adjudicateur conformément à l’article 3.4 CCAG-FCS. Il transmettra le nom, les coordonnées et tout renseignement de nature à établir un niveau de qualification et d’expérience équivalent du nouveau chargé de mission. La structure dédiée doit alors permettre la poursuite du marché sans retard et le passage de témoin entre l’ancien et le nouveau chargé d’opération. Par dérogation au CCAG-FCS le pouvoir adjudicateur disposera de deux mois pour récuser le remplaçant proposé.

Article 26 - Pilotage et organisation

Tout au long de la mission, le prestataire est tenu d’informer le maître d’ouvrage sur l’état d’avancement de la mission et des difficultés rencontrées.

Le prestataire s’engage à désigner en début de mission un interlocuteur référent unique pour les relations avec le lycée et la Région. Dans l’hypothèse où celui-ci ne serait plus en mesure d’assurer la mission, le titulaire s’engage à présenter dans un délai de trois jours un nouvel interlocuteur unique qui doit être agréé par le lycée.

Article 27 - Arrêt de l’exécution des prestations

L’arrêt de l’exécution de la mission peut être décidé par le maître d’ouvrage sur son initiative et, s’il l’accepte, sur demande du titulaire. La décision d’arrêter l’exécution de la mission ne donne lieu à aucune indemnité.

Article 28 - Réception des prestations et décisions après vérification

La validation du service fait par le maître d’ouvrage, sur la demande de paiement (facture), vaut décision de réception. Le renvoi de la facture au titulaire vaut décision d’ajournement ou de rejet, elle est accompagnée d’une lettre explicative. Une réfaction, dont le montant est établi par le maître d’ouvrage, peut-être appliquée si la mission n’est pas totalement réalisée mais que les prestations rendues sont pour partie utilisables.

PRIX ET REGLEMENT DES COMPTES

Article 29 - Prix

Les prix du présent marché sont réputés fermes et définitifs.

Les prestations confiées au titulaire seront rémunérées par application du prix forfaitaire mentionné à l'acte d'engagement dont la décomposition par phase figure en son annexe financière (cadre de décomposition du prix global et forfaitaire). 

Ce prix comprend toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations y compris les frais généraux. Il intègre notamment, le cas échéant, tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, au transport jusqu’au lieu de livraison, et autres frais de déplacement.

Par conséquent, le titulaire devra exécuter à ses frais toutes prestations omises dans sa proposition et nécessaires à la bonne exécution du marché défini.

Article 30 – Modalités de règlement

Procédure de règlements

Conformément à l’article 91 du Code des marchés publics, les prestations qui ont donné lieu à un commencement d’exécution du marché ouvrent droit à des acomptes.

Le règlement des acomptes pourra s’effectuer au regard de l’exécution de chacune des phases ou étapes décrites dans la décomposition du prix global et forfaitaire annexée à l’acte d’engagement. Le montant des acomptes ne peut en tout état de cause excéder la valeur des prestations auxquels il se rapporte.

Tout paiement ne pourra intervenir qu’après validation du rendu correspondant et établissement du « service fait » par les représentants du lycée.

La demande de paiement est établie par le titulaire. 

Le solde du marché sera réglé une fois la mission totalement achevée. 

Les factures seront établies en 2 exemplaires dont l’original portant, outre les mentions légales, les indications suivantes :

-
le numéro et la date de la demande d’acompte,
-
les noms, n° Siret et adresse du créancier,
-
le numéro de son compte bancaire ou postal du titulaire tel qu’il est précisé dans l’acte d’engagement,
-
le numéro et l’objet du marché, 
-
les prestations exécutées,
-
le montant total H.T.,
-
le taux et montant de la TVA,
-
le montant total T.T.C.
-
l’état récapitulatif des acomptes déjà perçus par le titulaire
-
la date de la facture
-
L’exactitude de ces mentions conditionne le règlement des prestations.

Les factures seront envoyées à l'adresse du lycée.

Règlement des sous-traitants et cotraitants

Sous réserve de l’acceptation du ou des sous-traitants par le maître d’ouvrage et de l’agrément par lui des modalités de paiement de chaque sous-traitant, les conditions de l'exercice de cette sous-traitance ainsi que de la cotraitance sont définies à l'article 12 CCAG-FCS.

Délai de paiement

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours à compter de la réception des justifications fournies par le titulaire conformément au CCP et selon les dispositions en vigueur.

Intérêts moratoires

Le défaut de paiement dans les délais prévus par le Code des marchés publics fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant payé directement.

En cas de dépassement du délai de paiement, le taux des intérêts moratoires sera égal au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points.

Au titre de ces intérêts moratoires, et en plus des intérêts calculés ci-dessus, l'opérateur économique concerné a droit à une indemnité forfaitaire de 40 €. 

Article 31 – Pénalités

Pénalités de retard

Les pénalités de retard commencent à courir, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure, le lendemain du jour où le délai contractuel d’exécution des prestations est expiré.

Cette pénalité est calculée par application de la formule suivante :

P= V * R / 100

dans laquelle
P : montant des pénalités
V : valeur pénalisée qui égale la valeur de la phase en retard
R : nombre de jours de retard

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 33 -  Résiliation du marché

Conformément aux stipulations contenues dans le chapitre 6 du CCAG-FCS,  le marché pourra être résilié à tout moment, qu’il y ait ou non faute du titulaire.

Article 34 - Règlement des litiges 

La procédure de règlement amiable des différends ou litiges qui pourraient intervenir en fin d’exécution du marché est celle définie à l’article 37 du CCAG-FCS.

En cas de différends relatifs à l’exécution du présent marché et après échec des tentatives de règlement amiable, le tribunal administratif de PARIS sera seul compétent.

Article 35 – Dérogation au CCAG


L’article 22 du présent CCP déroge à l’article 4 du CCAG-FCS.
L’article 31 du présent CCP déroge à l’article 14 du CCAG-FCS.
Les articles 25 et 26 du présent CCP dérogent à l’article 3.4 du CCAG-FCS.
L’article 27 du présent CCP déroge à l’article 29 du CCAG-FCS.
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